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1 Insérer « DE » après « L’ACCORD » 
2 Insérer une virgule « , » après « (IDA) » 



2 
 

L’ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE TRANSITION 

Vu la Constitution ; 
 
Vu la Charte de la Transition du 14 octobre 2022 ; 
 
Vu la Résolution n°001-2022/ALT du 11 novembre3 2022 portant  

validation du mandat des députés ;4  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                               a délibéré en sa séance du  
 

 et adopté la loi dont la teneur suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 Insérer « 11 novembre » après « du » 
4 Remplacer « de l’Assemblée Législative de Transition » par un point-virgule « ; »  



3 
 

Article 15 :  

Est ratifiée l’ordonnance n°2022-011/PRES-TRANS du 19 septembre 2022 

portant autorisation de ratification de l’accord de6 financement composé7 du 

Crédit n°7181-BF8 et du Don n°E100-BF9, signé10 le 30 juin 2022 à11 

Ouagadougou, entre le Burkina Faso et l’Association12 Internationale de 

Développement (IDA)13, pour le financement du Projet d’urgence14 de 

Développement territorial15 et de Résilience/Financement additionnel16 

(PUDTR).17 

 

Article 218 :  

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

Ainsi fait et délibéré en séance publique  

à Ouagadougou, le  

 

 

 

 

 

            Le Président 

Le Secrétaire de Séance   

 

                                                           
5 Ecrire « Article 1 » 
6 Insérer « de » après « l’accord » 
7 Remplacer « compose » par « composé » 
8 Remplacer « bf » par « BF »  
9 Remplacer « e100-bf » par « E100-BF » 
10 Remplacer « signe » par « signé »² 
11 Remplacer « a » minuscule par « à » 
12 Remplacer « L’association » par « l’Association » 
13 Insérer une virgule « , » après « (IDA) 
14 Remplacer « Urgence » par « urgence »  
15 Remplacer « Territorial » par « territorial »  
16 Remplacer « Additionnel » par « additionnel » 
17 Mettre un point « . » après « (PUDTR) » 
18 Ecrire « Article 2 » 


